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ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS w>.JJL 
DOUANIERS ET LE COMMERCE sECRip/38/Add.i 
1 • . r =• 1er juin 1955 

PARTIES CONTRACTANTES"-" - Original: anglais 

NEGOCIATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XXVIII 

Notification par l'Australie 

Addendum 

Le secrétariat a reçu du gouvernement australien la communication 
ci-après: 

"Conformément aux arrangements et aux procédures décidés lors de 
la neuvième session des Parties Contractantes au GATT (SECRET/24 du 15 
février 1955), le gouvernement du Commonwealth d'Australie désire noti
fier au Secrétaire exécutif son intention d'engager des négociations en 
vue du retrait des concessions ci-après qui apparaissent à la deuxième 
Partie de la Liste I: 

Position du 
tarif du 
Commonwealth 
d'Australie 

Désignation des produits Droit 

179 Machines et appareils électriques:* 

ex(B) (7) Commutateurs, interrupteurs autres que 
d'extérieur, pour' des voltages dé
passant 1000 sans dépasser 2500 volts, 
si la puissance de rupture garantie 
est inférieure à 150 MVA; pour des 
voltages dépassant 2500 sans dépas
ser 15000 volts, si la puissance de 
rupture garantie est inférieure à 
250 MVA ad val. 22g % 

329(A) 
(1) 
(2) 

Bottines et sou l ie r s , n . c . a . -
Pour femmes et enfants 
Autres , . . . . . 

ad v a l . 
ad va l . 

22±% 
22^ % 
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Désignation des produits " Droit 

Pantoufles, sabots, socques à l ' ang la i se 
et autres chaussures (en .toute matière) 
n . c . a . ; t i ge s et empeignes pour bot
t ines et souliers (autres qu'en f eu t r e ) ; 
semelles, semelles in tér ieures n . c . a . 
en l i ège , cuir et autres ad v a l . 22g % 

Ces concessions ont été primitivement négociées avec l e Royaume-Uni. 

"Le gouvernement aus t ra l ien t i e n t à préc iser que, pour les. autres 
produits faisant l ' ob j e t de l a concession octroyée au Royaume-Uni au t i t r e 
de l a posit ion 1-74(*B:);(7);,-.• ce t te concession res te ra va lable . I l convient de 
noter également que l e s concessions r e l a t ives à tous les produits spécif iés 
Ci-dessus.qui apparaissent à l a première Par t i e de l a Lis te I né seront pas 
affectées par l e r e t r a i t des concessions, de . la deuxième P a r t i e . 

"Dans ces conditions, l e gouvernement.australien présume que l es 
négociations r e l a t i ve s au r e t r a i t des concessions seront l imitées au 
Royaume-Uni, et i l a engagé ces négociations en conséquence. 

''Dix exemplaires du relevé des importations des produits auxquels 
s 'appliquent l e s posi t ions 329(A)(1) et (2) et 329(B), effectuées en Austral ie 
pondant_l.es_tro.is .années se terminant respectivement l e s 30 .juin 1952, 1953 
et 1954, sont__ j o i n t s à l a présente communication. I l n ' ex is te -de s t a t i s t i q u e 
d'importation visant séparément l e s commutateurs et in terrupteurs spécif iés 
ci-dessus qu'à p a r t i r du 16 févr ier 1954, date à laquel le une clause spéciale 
a été in t rodui te à leur sujet dans l e t a r i f douanier de l 'Aus t r a l i e sous l e s 
posi t ions 179 (B) ( l ) (b ) (2 ) . " 

Posit ion du 
tar i f - du.. 

: Commonwealth 
d 'Austral ie 

329(B) 
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